
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'ISERE

COMMUNE DE SAINT MARTIN DE CLELLES
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 20 février 2023

_________________________________________

Le vingt février deux mille vingt-trois à dix-sept heures trente,
Se sont réunis les membres du conseil municipal sous la présidence de Mme le Maire

Présents : M. ALBERELLI Bernard, Mme ARCAINA Katia, Mme BAVEUX Marianne, M. BRET
Daniel,  Mme Frédérique  MICAND,  Mme  CHOLAT  Christine,  Mme  Françoise  GROSS,  M.
GIRAUD Marc, M Jean-Jacques SIBILLE, 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent :  

OBJET : JUMELAGE VIDRA

Madame le Maire explique qu’un serment de jumelage a été signé en juillet 2021 par la municipalité 
précédente.
Depuis cette date des contacts ont été noués et développés avec la municipalité et les habitants de 
Vidrà.
Il convient aujourd’hui de donner un fondement juridique à cette volonté de jumelage conforme au 
serment de jumelage en annexe 1. 
Dans cette perspective, Madame le maire propose l’activation de la commission extra-municipale 
« animation et culture » dont la composition et le fonctionnement figure dans la charte en annexe 2. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
- le jumelage avec la commune de Vidrà située en Espagne (Catalogne) avec effet au 21 février 2023
- de valider le règlement intérieur de la commission extra municipal « Animation et Culture »
- en tant que de besoin d’inscrire des crédits suffisants au budget communal.

NOM PRENOM POUVOIR A NBR VOTANT POUR CONTRE ABST.
ALBERELL

I
Bernard

1

ARCAINA Katia 1

BAVEUX Marianne 1

BRET Daniel 1

CHOLAT Christine 1

GIRAUD Marc 1

GROSS Françoise 1

MICAND Frédérique 1

SIBILLE J-Jacques 1
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TOTAL 6 2 1

Katia Arcaina s’abstient au motif qu’elle ne souhaite pas entériner une situation initiée auparavant
dans laquelle elle ne voit pas d’implications personnelles possibles.
Bernard Alberelli et Marc Giraud s’opposent au projet aux motifs que la mairie est d’ores et déjà
engagée dans d’autres opérations importantes et chronophages (ENS, assainissement…). Dans ces
conditions cette charge supplémentaire qui occasionnera des coûts budgétaires induits ne semble pas
opportune. Ce d’autant que plus aucun des élus initiateurs du projet n’est présent.

Fait et délibéré à St Martin de Clelles, le 20 février 2023 
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.

Le Maire, 
Christine CHOLAT
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